
TITRE I - PORTÉE DE L’ARRÊTE PREFECTORAL DE MESURES CONSERVATOIRES I
CHAPITRE 1.1 -

ARTICLE 1.1.1.

La société S0,Nl.CQ dont le siège social est situé à REPLONGES —252 rue du Pain Milieu est tenue au respect des
prescriptions suivantes pour [exploitation sur le territoire de la commune de REPLONGES — ZA de Feillens Sud des
installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION OU
ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l’établissement dés lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses
dans l’établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent
arrêté.

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES
INSTALLATIONS CLASSÉES

Désignation et référence des installations Volume des activités Rubrique de la Régime
nomenclature

Centrale d’enrobage au bitume de matériaux Quantité maximale de production : 2521-1 A
routiers à chaud 200 Uh

Stockage de produits pétroliers spécifiques FOL: 55 t 4734 D

Dépôt de matières bitumineuses 200 m3 , soit 204 t 4801 D —

Procédé de chauffage utilisant comme fluides 28001 2915-2 D
caloporteurs des corps organiques
combustibles, dont la température d’utilisation
est inférieure au point éclair

Station service Volume annuel distribué: 10m3 1435 NC

Station de transit de produits minéraux <5000 m2 2517 NC

!_Chaufferie FOL 75 kW 2910 NC

A AUTORISATION - D DÉCLARATION - NC NON CLASSABLE
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées.
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TITRE2-GE5TI0NDE LÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, entretien et l’exploitation des
installations pour:

limiter la consommation d’eau! et limiter les émissions de polluants dans l’environnement;
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités
rejetées
prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de
l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D’EXPLOITATION
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doït se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation,

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÊRES CONSOMMABLES

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation,
liquides inhibiteurs, produits absorbants..,

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté
à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis par
l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l’accident ou
de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terne.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l9nspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITIONS DE L’INSPECTION

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

• le dossier de demande d’autorisation initial,
• les plans tenus à jour,
• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d’autorisation,
• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris eh application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la
sauvegarde des données.

Ce dossier doit ètre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au
minimum.



TITRE 3- PÉv+b -

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et [entretien des installations de
manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en oeuvre de technologies
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction
de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment [efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière
• à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
• à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra
prendre les dispositïons nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations
concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrèté.

Le brOlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brOlés sont identifiés en
qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les opérations de chargement d’enrobé dans les camions font l’objet de consignes particulières, visant à limiter les
émanation d’odeurs. En particulier, les camions sont bâchés immédiatement après leur chargement.

En cas de conditions météorologiques empêchant une bonne dispersion des émanations de la centrale (épisodes de
brouillard persistant, ...), l’exploitant s’assure que le fonctionnement des installations n’est pas à [origine de nuisances
olfactives pour les riverains. Dans le cas contraire, il prend toute disposition pour faire cesser sans délai les nuisances
(réduction ou arrèt de la production d’enrobé)

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées,

• Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas
de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant,

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS 0E POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs
d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.
Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et
d’explosion (évents,...).

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet à l’amosphére doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans l’atmosphére.

Les rejets à I’atmosphêre sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il
ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant, La forme
des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser
au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent
réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au
voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils,
longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de
polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-l sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la
demande de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES

N° de Installations Puissance Combustible Hauteur minimale de Vitesse minimale des gaz au
conduit raccordées ou capacité cheminée débouché de la cheminée

I Chaudière 75 kW FOD / /
2 Centrale 8.5 MW FOL* 10 m 18 mIs

d’enrobage

Le gaz naturel devra être substitué au fuel lourd dès lors que le raccordement au réseau de distribution sera possible.

ARTICLE 3.2.3.VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES
Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté

• le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température
(273 DK) et de pression (101,3 kPa), les mesures étant réalisées sur gaz humides,

• les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées et à une
teneur de 17 %en oxygène

• les valeurs limites de rejets s’imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui
est fonction des caractéristiques de l’effluent contrôlé, de l’appareil utilisé et du polluant, et voisine d’une demi-heure,

Les caractéristiques des rejets à l’atmosphère du conduit «2 (centrale d’enrobage), seront inférieures ou égales aux
valeurs prévues dans le tableau ci-dessous:



Paramètres Concentration maximale en mgfNm3

Poussières totales

Le débit d’effluents rejetés à l’atmosphère ne devra pas dépasser 30 000 Nm’/h.

ARTICLS 3.2.4. SURVEILLANCE DES REJETS

L’exploitant doit faire procéder par un organisme agréé ou soumis à l’approbation
classées à un contrôle des annuel des paramètres de rejet définis à l’article 3.2.3.

Le rapport correspondant doit être transmis à l’inspection des installations classées.

de l’inspection des installations

Un premier contrôle est réalisé dans un délai de 3 mois après la mise en service des installations.

ARTICLE 3.2.5.ÉVALUATION DES RISQUES SANITAIRES
Une actualisation de l’évaluation quantitatives des risques sanitaires, basée sur les résultats des campagnes demesures de rejets atmosphériques, et tenant compte le cas échéant des mises à jour des valeurs toxicologiques deréférences des substances rejetées, sera remise au préfet à l’issue de 5 années de fonctionnement des installations.

100

Flux maximal en kg/h

0.5

Composés organiques volatils (CDV)
à l’exclusion du méthane (exprimé en 110 (1) 2carbone total)

Benzène 2 0.05
Formaldéhyde 20 0.05
Acétaldéhyde 20 0.05
Acroléine 20 0,01

_Phénol 20 0.05
HAP totaux en équivalent
Benzo(a)pyrène
-dont Benzo(a)Pyrène 0,0005 0,00003
Cd+H +- 0.05 par métal, et 0.1 pour la Cd : 0.001g I

somme des métaux Hq :0.0005
As+Se+Te 1 :
Pb 1 0,0005

Sb :0.001
Cr VI :0,00001Sb+Cr÷Co+Cu+Sn÷Mn+Ni+V+Zn 5 Co:0,001r Mn :0,002

Ni :0,002
8e I 0,0002
Oxydes de soufre (exprimés en S02) 300 5
Oxydes d’azote (exprimés enNO2) 500



.T!!RE_4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours, sont autorisées dans les quantités suivantes:

Origine de la ressource Prélèvement maximal annueI(m)

Réseau public 50

Les installations sont munies d’un dispositif totalisateur.

ARTiCLE 4.1.2.PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÉVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d’isoler (es réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans (es
réseaux d’adduction d’eau publique.

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme à leurs
dispositions est interdit.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le
milieu récepteur.

ARTICLE 4.2,2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour, notamment
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi
que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître

• l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,

• les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)

• les secteurs collectés et les réseaux associés

• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

• les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou
au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont
aériennes,

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres effluents.

4.2.4,1 - Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à l’extérieur. Ces
Ç: dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir

d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

s_I’
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CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES
DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants

1. les eaux pluviales (toitures et parkings),
2. les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l’extinction),
3. les eaux domestiques

ARTICLE 4.3.2.COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement,

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter es valeurs seuils de
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou celles
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface non
visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3.GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées
de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité.
Les séparateurs d’hydrocarbures font notamment l’objet de contrôles réguliers de leur bon fonctionnement. Au moins
une fois par an, il sont vidangés et nettoyés. Les boues et résidus provenant de la vidange et du nettoyage sont éliminés
conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté.

ARTICLE 4.3.4.MODALITÉS DE REJET OU TRAITEMENT DES EFFLUENTS
Le réseau de collecte de l’établissement est de type « séparatif ».

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les
caractéristiques suivantes:

PoInt de rejet vers le milieu récepteur Nature des effluents

Réseau d’assainissement communal Rejets domestiques

Réseau d’eaux pluviales communal Eaux de voiries (après passage dans un séparateur d’hydrocarbures)

ARTICLE 4.3.5.CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

4.3.5.1 - Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de maniêre à réduire autant que possible la perturbation
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à
l’aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

4.3.5.2 - Aménagement
Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d’échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, ...).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la
demande de l’inspection des installations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.



ARTICLE 4.3.6.CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS
Les effluents rejetés doivent être exempts:

• de matières flottantes,

• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon
fonctionnement des ouvrages,

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
• Température: <[3000 J oc

• pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline)
• Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la

zone de mélange inférieure à 100 mg PUl

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES DES REJETS DANS LE RÉSEAU D’EAUX PLUVIALES
Les eaux pluviales et d’extinction d’incendie polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières
de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.
L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs imites en
concentration et flux ci-dessous définies

PARAMETRES VALEURS LIMITES DE REJET

MEST (NF EN 872) 35 mgfl

DCC (NFT 90 101) 300 mg/I

DBO5 (NFT9O 103) 100 mgfI

Hydrocarbures totaux - NFT 90-114 lOmgf I —________________

ARTICLE 4.3.8.SURVEILLANCE DES REJETS

L’exploitant doit faire procéder tous les 2 ans par un organisme agréé ou soumis à l’approbation de l’inspection des
installations classées à un contrôle des paramètres de rejet définis à l’article 4.3.7. Le rapport correspondant doit être
adressé par l’exploitant à l’inspecteur des installations classées dans le mois suivant sa réception de l’organisme. Un
premier contrôle doit être réalisé dans un délai de 3 mois à compter de la mise en fonctionnement des installations.

Lors de pollution importante du milieu récepteur, l’inspecteur des installations classées pourra demander que des
analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les plus brefs, éventuellement sous le contrôle d’un
organisme indépendant. Les frais relatifs à ces contrôles seront à la charge de l’exploitant.



____

TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de ses
installations pour:

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les
incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer l’efficacité de leur utilisation
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre:

a) la préparation en vue de la réutilisation
b) le recyclage

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique
d) l’élimination

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé humaine,
et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justihcations nécessaires à disposition de
l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5,1,2, SÉPARATION DES DÉCHETS
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer
leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont
définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 54340 du code de
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux
ou contaminé par des PCB.
Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de
l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de
l’environnement.
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code de
l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.
Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-
195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES
DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4.DÈCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-
1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.



ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement
est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets
sont interdits,

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R.
541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-
64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations
classées.

L’importation ou l’exportation de déchets
compétentes en application du règlement
concernant les transferts de déchets.

SO 0.&i I’

4.

ê ‘CNS tds,o

no
A

• k

(dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités
(CE) nô 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006

j U

!f*j’.(;L,J ç?t’ 1:

t Øs C tJ&

‘‘h’4 rq)’

‘,4[ Lflro,tç’

K, •Ifl ss ‘•‘•-4

4ey?3r;! ‘ro!hi&s



TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1.AMÉNAGEMENTS

[installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à origine de bruits
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations
classées sont applicables.

ARTICLE 6.I.2.VÈHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement,
et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-
24 du code de l’environnement.

ARTICLE 6.1.3.APPAREILS DE COMMUNICATION
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves
ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1.VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la période
les zones à émergence réglementée allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les
(incluant le bruit de l’établissement) jours fériés dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6dB(A) 4dB(A)
égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.2.NIVEAUX LIMITES DE BRUIT
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour
les différentes périodes de la joumée

PERIODE PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite admissible 70d5(A) 60 dB(A)

ARTICLE &2.3.MESURES DES NIVEAUX SONORES
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 3 mois à compter de la mis en service des
installations, puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué
préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au
présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra demander.

Les résultats sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle
n° 23 du 23juillet1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.



I_______________ TITRE 7-PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
- -

CHAPITRE 7.1 - GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 7.1.1.LOCALISATION DES RISQUES

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et
quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

ARTICLE 7.1.2,ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans préjudice des dispositions du code du travail, exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la
nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité.

L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé
un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours.

ARTICLE 7.1.3.PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

Les installations sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits
et poussières,

ARTICLE 7.1.4.CONTRÔLE DES ACCÈS
Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée.

Une surveillance est assurée en permanence,

ARTICLE 7.1.5.CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT
L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la connaissance
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

ARTICLE 7.1.6.ÉTUDE DE DANGERS

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.

L’exploitant met en oeuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées
dans l’étude de dangers.

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 7.2.1.INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

7.2.1.1 - Accessibilité

[installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services
d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation)) une ouverture reliant la voie de desserte ou publique
et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en oeuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gène pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation extemes à l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.



7.2.1.1 - Caractéristiques minimales des voies
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes

• largeur de la bande de roulement: 3,50 m
• rayon intérieur de giration: It ni
• hauteur libre : 3,5Dm

• résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

CHAPITRE 7.3 - DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

ARTICLE 7.3.1.SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION
L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l’installation, des
dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des
dispositions à mettre en oeuvre en cas d’incident.

ARTICLE 7.3.2.TRAVAUX

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les travaux
de réparation ou d’aménagement ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un cc permis d’intervention » et
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après
analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par
l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise
extérieure, le cc permis d’intervention » et éventuellement le cc permis de feu » et la consigne particulière relative à la
sécurité de l’installation, sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément
désignées.

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous
une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un cc permis de feu ». Cette interdiction est
affichée en caractères apparents.

Le permis de feu rappelle notamment:

• les motivations ayant conduit à sa délivrance,
• la durée de validité,

• la nature des dangers,

• le type de matériel pouvant être utilisé,
• les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques d’incendie et

d’explosion, la mise en sécurité des installations,
• les moyens de protection à mettre en oeuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’une visite sur les lieux
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l’issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l’évacuation du matériel de
chantier; la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l’établissement
peuvent faire l’objet d’une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout travaux ou
intervention qu’après avoir obtenu une habilitation de l’établissement.

L’habilitation d’une entreprise comprend des critères d’acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés
par l’établissement.

En outre, dans le cas d’intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l’exploitant s’assure
• en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n’affectent pas la sécurité

des installations,

• à l’issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée.



ARTICLE 7.3.3.VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÈQUIPEMENTS
L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux
référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées
les suites données à ces vérifications.

ARTICLE 7.3.4.CONSIGNES D’EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

• l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones
présentant des risques d’incendie ou d’explosion

• l’interdiction de tout brûlage à l’air libre

• l’obligation du “permis d’intervention” pour les parties concernées de l’installation
• les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi

et le stockage de produits incompatibles

• les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),
• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses,

• les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1,
• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,

la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des
services d’incendie et de secours, etc.,

• l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

ARTICLE 7.3.5.FORMATION DU PERSONNEL

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’incident ou accident et,
sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:
• toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication

mises en oeuvre,

• les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,

• des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté,
ainsi qu’un entrainement régulier au maniement des moyens dmntervention affectés à leur unité,

• un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à
l’intervention sur celles-ci,

• une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d’altérer les capacités de réaction
face au danger.

Des formations spécifiques au maniement des dispositifs de lutte contre l’incendie sont dispensées au personnel
d’exploitation.



CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1.CONSIGNES D’EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des
installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des
conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et d’arrêt, fonctionnement
normal, entretien...) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2.VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en oeuvre ou entreposées des substances et
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d’intervention font l’objet de vérifications
périodiques. Il convient, en particulier, de s’assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés dans l’installation.

ARTICLE 7.4.3.ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume supérieur
à 800 I portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini
dans la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

ARTICLE 7.4.4.RÉSERVOIRS
L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles
entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.

ARTICLE 7.4.5.RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÊTENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés,
et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.4.6.STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur
fonctionnement normal.

ARTICLE 7A.7.TRANSPORTS — CHARGEMENTS — DÉCHARGEMENTS
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et permettent de recueillir les
écoulements en cas de fuite de liquide. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi
leur débordement en cours de remplissage.



Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications
techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

ARTICLE 7A.8,ÉUMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des
conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.5 - DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.5.1.INSTALLATIONS ÈLECTRIQUES
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail
et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des installations de protection contre ta
foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d’origine.

Les conducteurs sont mis en place de maniére à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme
compétent qui mentionnera trés explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L’exploitant conservera une
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

ARTICLE 7.5.2.ZONES À ATMOSPHÉRE EXPLOSIBLE
Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars I8O, portant réglementation des installations électriques
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des
risques d’explosion, sont applicables à l’ensemble des zones de risque d’atmosphère explosive de l’établissement. Le
plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des
installations électriques.

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de
l’arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant etiou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d’engendrer
des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. Ces liaisons sont vérifiées
annuellement, et après tous travaux sur les matériels concernés le rapport de vérification est tenu à disposition de
I9nspection des installations classées.

ARTICLE 7.5,3,VENTILATION DES LOCAUX
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation
d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6,1,MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE
L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment

• d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours;

• de plans des installations facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des
dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1



ARTICLE 7.6.2.DÉFINITION GÉNÈRALE DES MOYENS
L’établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci.

[établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur
emplacement résulte de la prise en compte des scénadi développés dans l’étude des dangers et des différentes
conditions météorologiques.

ARTICLE 7.6.3.ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces dispositions. Il
doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.4.MOYENS D’INTERVENTION
L’établissement doit être doté en interne ou disposer en externe de moyens de secours, appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur.

Ces moyens se composent, au minimum
d’un poteau incendie à l’entrée du site, à la norme française (NFS 61-213 et NES 62-200), ayant un débit de 60
m3/h, sous une pression dynamique minimum de 1 bar pendant au moins 2 heures. Le poteau doit être
accessible en permanence par une voie engin normalisée et situés à 5 mètres au plus du bord de la chaussée
ou de l’aire de stationnement des engins d’incendie.

• d’extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et
de déchargement des produits et déchets

• de plans des installations facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours

CHAPITRE 7.7 - DISPOSITIF DE RÉTENTION 0ES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.7.1.RÉTENTIONS
I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

• 100% de la capacité du plus grand réservoir,
• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à

• dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
• dans tous es cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 8001.

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté
ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l’environnement, n’est
permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

III. Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.



IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.

ARTICLE 7.7.2.CONFINEMENT DES EAUX D’EXTINCTION D’INCENDIE

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir
toute pollution des sols, des égouts, des cours Seau ou du milieu naturel.

A cet effet, une ou plusieurs vannes de barrage (ou dispositifs d’efficacité équivalente) sont installées sur le réseau
d’eaux pluviales de l’établissement.

Les zones imperméabilisées sont conçues pour permettre le confinement les eaux d’extinction d’incendie (pentes,
bordures, dos d’ânes). La hauteur d’eau sur les voiries ne devra pas excéder 20 cm.

Le fonctionnement des dispositifs permettant le confinement des eaux d’extinction est vérifié périodiquement. Leur mise
en oeuvre fait l’objet de consignes particulières, tenues à disposition des services de secours.
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LTRE 8- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTPJNESINSTALLA]1ONSDELETABLISSEMENJJ

CHAPITRE 8.1 - STOCKAGE DE BITUMES ET FUELS

ARTICLE 8.1.1 ACCÈS AU DÉPÔT
L’accès au dépôt doit être convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation. Les opérations de
chargement et de déchargement ne doivent pas pouvoir s’effectuer à la seule initiative du transporteur. 0e plus ces
opérations doivent étre effectuées sous la surveillance de l’exploitant ou d’une personne de l’entreprise désignée par lui.

ARTICLE 8.1.2.IMPLANTATION DES RÉSERVOIRS
Les réservoirs de fuel et de bitumes sont implantées à une distance minimale de 30 m par rapport aux limites de
propriété du site. Cette distance s’entend depuis le centre des réservoirs.
Les réservoirs de bitumes d’une part, et de fuels d’autre part, sont implantées dans des rétentions distinctes. Le
dimensionnement et les caractéristiques de ces rétentions respectent les dispositions de l’article 7.7.1 du présent arrêté.
Les parois des cuvelles de rétention doivent présenter une stabilité au feu suffisante et résister à la poussée des
produits éventuellement répandus.

ARTICLE 8.1.3.-CARACTÉRISTIQUES DES RÉSERVOIRS
Les réservoirs doivent porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils doivent être construits
conformément aux normes en vigueur, présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels, et être conçus et
fabriqués de telle sorte qu’en cas de surpression accidentelle, il ne se produise aucune déchirure du métal.
Les réservoirs doivent avoir subi, sous le contrôle d’un service compétent, un essai de résistance et d’étanchéité.
Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu’ils ne puissent se déplacer sous l’effet du vent, des eaux
ou des trépidations.
Le matériel d’équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu’il ne risque pas d’être soumis à des
tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc...
Les vannes de piètement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d’absence de
fragilité.
Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l’abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux
actions mécaniques, physiques ou électrolytiques.

ARTICLE 8.1,4.-DISPOSITIFS DE SÈCURITÉ ET ÉQUIPEMENT DES RÉSERVOIRS

La surface cumulée des évents est a minima celle calculée selon la formule donnée en annexe 1. de l’arrêté

ministériel du 03 octobre 2010 relatif au dépôts de liquides inflammables, Les orifices doivent déboucher à l’air libre en
un lieu à une hauteur tels qu’ils soient visibles depuis le point de livraison. Ils doivent être protégés de la pluie et ne
présenter aucun risque ni inconvénient pour le voisinage.

les réservoirs sont équipés d’un dispositif indépendant du système de mesurage en exploitation, pouvant être

une alarme de niveau relayée à une présence permanente de personnel disposant des consignes indiquant la
marche à suivre pour interrompre dans les plus brefs délais le remplissage du réservoir et configurée de façon à ce
que la personne ainsi prévenue arrête la réception de liquides inflammables avant le débordement du réservoir;

ou un limiteur mécanique de remplissage dont la mise en oeuvre est conditionnée à la cinétique d’un éventuel
sur-remplissage

- ou une sécurité instrumentée réalisant les actions nécessaires pour interrompre le remplissage du réservoir
avant l’atteinte du niveau de débordement.

Chaque réservoir doit être équipé d’un dispositif permettant de connaïtre, à tout moment, le volume du liquide contenu.
En dehors des opérations de jaugeage, l’orifice permettant un jaugeage direct doit être fermé par un tampon hermétique.
Le jaugeage est interdit pendant l’approvisionnement du réservoir.

Chaque réservoir doit être équipé d’une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice doit comporter un
raccord fixe d’un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l’Association Française de Normalisation,
correspondant à l’un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l’engin de transport,
En dehors des opérations d’approvisionnement, l’orifice de chacune des canalisations de remplissage doit être fermé
par un obturateur étanche.

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l’orifice, doivent être mentionnés, de façon apparente, la
capacité du réservoir qu’elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir.
Les réservoirs doivent être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d’isolement inférieure à 100
ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage doivent être reliées par une liaison équipotentielle.
La mise à la terre des réservoirs et canalisations est contrôlée annuellement, et après chaque modification des
installations.



ARTICLE 8.1.5.-EXPLOITATION DES RÉSERVOIRS

Il appartient à l’utilisateur ou au tiers qu’il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que
celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement.

L’exploitant prend toute disposition pour que les réservoirs de bitume et FOL soit chauffés à une température inférieure
au point éclairs (Te) des bitumes ou FOL qu’ils contiennent. Un dispositif interrompt automatiquement le chauffage des
réservoirs dès l’atteinte d’une température de consigne définie par l’exploitant, qui ne doit pas excéder (Te-20°C).

ARTICLE 8.1.6.AIRE DE DÉPOTAGE

L’aire de dépotage des bitumes et hydrocarbures est étanche, et permet la récupération des produits en cas de
déversement accidentel.

Des consignes d’isolement du réseau d’eaux pluviales en cas de déversement accidentel sont établies.

CHAPITRE 8.2 - PROCEDES DE CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR

ARTICLE 8.2.1.

Des dispositifs de sécurité, en nombre suffisant, et de caractéristiques convenables doivent être disposés de telle façon
que la pression ne s’élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre.

ARTICLE 8.2.2.

Au point le plus bas de chaque installation, il doit être aménagé un dispositif de vidange totale permettant d’évacuer
rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l’installation. L’ouverture de cette
vanne doit interrompre automatiquement le système de chauffe. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la
vanne de vidange, doit conduire par gravité le liquide évacué jusqu’à un réservoir métallique de capacité convenable,
entiérement clos, à l’exception d’un tuyau d’évent. Ce tuyau doit permettre l’évacuation facile de l’air et des vapeurs du
liquide. Son extrémité doit être convenablement pmtégée contre la pluie et garnie d’une toile métallique.

ARTICLE 8.2.3.

Un dispositif approprié doit permettre è tout moment de s’assurer que la qualité de liquide contenu est convenable.

ARTICLE 8.2.4.

Un dispositif thermoélectrique doit permettre de contrôler à chaque instant la température maximum du liquide
transmetteur de chaleur,

ARTICLE 8.2.5.

Un dispositïf automatique de sûreté doit empêcher la mise en chauffage ou assurer l’arrêt du chauffage lorsque la
quantité de lïquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service est insuffisant.

ARTICLE 8.2.6.

Un dispositif thermostatique doit maintenir entre les limites convenables, la température maximum du fluide transmetteur
de chaleur.

Un second dispositif automaligue de sûreté indépendant du thermomètre et du thermostat précédent doit actionner un
signal d’alerte sonore et lumineux au cas où la température maximum du liquide dépasserait accidentellement la limite
fixée par le thermostat.

CHAPITRE 8.3 - ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

L’exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de l’arrêté
ministériel du 15mars2000 modifié avec l’indication des éléments suivants pour chaque équipement concerné:

• le nom du constructeur ou du fabricant

• le numéro de fabrication (ou référence de 1150 pour les tuyauteries)

• le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour
générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humaine
permanente, T pour tuyauterie

- l’année de fabrication

la nature du fluide et groupe : 1 ou 2



• la pression de calcul ou pression maximale admissible

• le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries

• les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique
• les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique
• l’existence d’un dossier descriptif (état descriptif ou notice d’instructions )les dérogations ou aménagements

éventuels

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique; un exemplaire sous format papier est remis à l’inspecteur des
installations classées ou à l’agent chargé de la surveillance des appareils à pression à sa demande.

CHAPITRE 8.4 - CHAUDIÈRE

La chaudière sera entretenue à une fréquence minimale annuelle.

Son entretien et le cas échéant son nettoyage et son réglage, ainsi que la fourniture des conseils nécessaires portant
sur le bon usage de la chaudière en place, les améliorations possibles de l’ensemble de l’installation de chauffage et
l’intérêt éventuel du remplacement de celle-ci, seront réalisés conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 15
septembre 2009.



L TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFET

CHAPITRE 9.1 - BILANS PÈRIODIQUES

ARTICLE 9.1,1.BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL
Dès lors que sa consommation d’eau ou ses émissions de polluants dans l’air, l’eau, les sols ou les déchets dépassent
les seuils fixés par l’arrêté ministériel du 31janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets, l’exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel
portant sur l’année précédente

• des utilisations d’eau le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées.

• de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière
chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eau, et les sols, quel qu’en soit le cheminement, ainsi
que dans les déchets éliminés à l’extérieur de l’établissement.

L’exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l’inspection des installations classées une copie de
cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l’inspection des installations classées.


